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Avant-propos

Le Rapport sur l’inclusion économique 2021 : le potentiel de l’échelle met en vedette 
un des problèmes de développement les plus tenaces, à savoir la transformation 
de la situation économique des personnes extrêmement pauvres et vulnérables. 

Au moment de la rédaction du rapport, ce problème est davantage magnifié par 
la pandémie de COVID-19, qui frappe le plus durement les couches pauvres et 
vulnérables, et qui, selon des données préliminaires, a des effets disproportionnés sur 
les femmes. Les programmes d’inclusion économique se heurtent au double défi de 
l’adaptation des normes de mise en œuvre pendant une pandémie et de la capacité à 
s’intégrer dans les efforts de redressement à moyen et long terme.

Dans un contexte marqué par de grandes incertitudes, le présent rapport apporte 
une lueur d’espoir. Il pose comme hypothèse centrale le fait que les populations 
pauvres et vulnérables sont confrontées à des obstacles multiples lorsqu’elles tombent 
dans « les pièges de la pauvreté », lesquels exigent une réponse multidimensionnelle. 
Des programmes d’inclusion économique en cours dans plus de 75 pays confirment 
cette hypothèse et montrent que la réponse apportée commence à porter des fruits. 
Définis ici comme un paquet d’interventions multidimensionnelles et coordonnées 
qui aide les individus, les ménages et les communautés à accroître leur revenu et 
leurs actifs, les programmes d’inclusion économique font preuve de souplesse dans 
des contextes divers. Le renforcement du pouvoir économique des femmes est un 
domaine potentiellement porteur de transformations profondes. C’est ainsi qu’il existe 
désormais un volume considérable de travaux opérationnels axés sur une conception 
des programmes prenant expressément en compte la problématique du genre, en vue 
de promouvoir l’autonomisation et de réduire au minimum les risques auxquels les 
ménages et les communautés pourraient être exposés involontairement.

Le paysage mondial de l’inclusion économique a connu de profondes mutations ces 
dernières années. L’augmentation substantielle des interventions à travers le monde est 
motivée par la transposition à plus grande échelle de programmes gouvernementaux 
qui mettent à profit les investissements dans la protection sociale, les moyens de 
subsistance et l’emploi, ainsi que l’inclusion financière. Cette dynamique est entretenue 
par une mine d’innovations et d’enseignements en lien avec plusieurs expériences 
et domaines techniques, y compris des programmes d’insertion, de filets de sécurité 
sociale productifs et d’initiative communautaire, ainsi que des interventions locales 
de développement économique. Une contribution majeure de ce rapport est qu’il 
procède — pour la première fois — à un examen systématique des efforts à la fois de 
pouvoirs publics et d’entités non gouvernementales. Les données qui y sont présentées 
fournissent des critères uniques pour l’évaluation du paysage mondial actuel, et nous 
permettront d’en suivre l’évolution dans les années à venir.

Toutes ces informations soulèvent une question fondamentale : quel est le 
potentiel d’expansion de ces programmes multidimensionnels ? Le véritable potentiel 
des programmes d’inclusion économique sera révélé par l’envergure qu’ils auront 
atteinte après avoir été adoptés par les acteurs publics. Beaucoup de pays se trouvent 
aux premiers stades de ce voyage et aux prises avec les questions de faisabilité et 
de viabilité des programmes. C’est la raison pour laquelle le rapport met fortement 
l’accent sur le contexte politique qui entoure la mise à l’échelle des programmes et 
les nombreux arbitrages auxquels doivent se soumettre les pouvoirs publics pour 
faire avancer cette cause. Il attire l’attention sur les possibilités d’amélioration de 
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la cohérence des programmes du point de vue de la mise en œuvre, des ressources 
financières et des politiques, avec une direction et une collaboration renforcées. Bien 
entendu, pour réussir, les interventions publiques ont aussi besoin d’un partenariat 
solide à l’échelon local, avec des organisations de proximité, des organisations non 
gouvernementales (ONG) et le secteur privé.

Le Rapport sur l’inclusion économique 2021 souligne la possibilité de s’appuyer sur 
les systèmes de protection sociale et la collaboration intersectorielle qu’ils impliquent. 
Ces dernières années, on assiste à une forte augmentation des financements et de la 
couverture des programmes de protection sociale à travers le monde, qui donne lieu à 
une série de résultats concrets illustrant la manière dont les transferts monétaires, en 
particulier, peuvent renforcer l’équité et la résilience chez les plus pauvres. À mesure 
que les pays élargissent la portée et augmentent les financements de cette forme de 
protection sociale, les notions de filets de sécurité sociale productifs (safety nets-plus) et 
de transferts monétaires productifs (cash plus) prennent de plus en plus d’importance, 
le terme « productif » indiquant la possibilité de compléter les transferts monétaires avec 
d’autres apports et composantes de services ou en établissant des liens avec d’autres 
secteurs (agriculture, environnement, services financiers, etc.). L’inclusion économique 
joue un rôle moteur dans l’agenda des filets de sécurité sociale productifs : elle montre 
une capacité particulière à renforcer l’impact des programmes, mais a également 
tendance à en accroître les coûts et la complexité.

De ce fait, le rapport fait avancer le débat sur des questions clés telles que 
l’incidence et le coût des programmes, qui sont fondamentales pour la viabilité des 
interventions d’inclusion économique à l’échelle. Il révèle un ensemble prometteur 
et potentiellement soutenu d’effets de diverses natures. Une analyse des coûts dans 
différents pays permet d’apporter des précisions sur les principaux déterminants et 
fourchettes de coûts dans différents programmes. On retiendra surtout que la réflexion 
engagée dans ce rapport met en relief la nécessité de rééquilibrer le débat sur les effets 
et les coûts en vue de confirmer l’évolution de projets autonomes sans but lucratif vers 
des programmes gouvernementaux. Une telle évolution aura d’importantes implications 
opérationnelles pour l’identification d’interventions d’un bon rapport coût-efficacité et 
pour l’optimisation des coûts. L’apprentissage continu et la collecte de données seront 
particulièrement importants à mesure que les programmes s’adaptent à l’évolution 
des situations de pauvreté et de grandes tendances telles que la fragilité, les chocs 
(y compris ceux liés au changement climatique), l’urbanisation, la numérisation et la 
démographie. 

Publication phare du Partenariat pour l’inclusion économique (PEI), le rapport met 
opportunément l’accent sur l’échange de connaissances et la collaboration. PEI est une 
plateforme dédiée qui travaille avec une diversité d’acteurs, y compris des autorités 
nationales et des organisations bilatérales, multilatérales et non gouvernementales, 
des instituts de recherche et des opérateurs privés à soutenir l’adoption et l’adaptation 
de programmes nationaux d’inclusion économique. Le réseau formé par PEI joue un 
rôle essentiel en ce qu’il contribue à la formation de bonnes pratiques fondées sur des 
données probantes, réunit des experts et constitue une plateforme à partir de laquelle 
affiner la réflexion et partager des connaissances de pointe sur l’inclusion économique, 
en mettant fortement l’accent sur celle des femmes. Comme exemple de cet échange de 
connaissances, le rapport est publié en accès libre et ouvert sur le portail des données 
de PEI (www.peiglobal.org), ce qui facilitera l’apprentissage mutuel et aidera à suivre 
l’évolution du paysage mondial dans les prochaines années.  

www.peiglobal.org�
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Nous nous félicitons donc de la parution du Rapport sur l’inclusion économique 
2021 qui est un jalon important pour l’apprentissage continu dans le cadre de notre 
mission commune d’appui à la transposition à plus grande échelle de programmes 
d’inclusion économique viables et d’un bon rapport coût-efficacité au profit des plus 
pauvres dans les prochaines années.

Nous espérons vivement poursuivre cette collaboration fructueuse.

Michal Rutkowski
Directeur
Pôle Protection sociale et emplois, 
Banque mondiale

Rakesh Rajani
Vice-président, Programmes
Co-Impact

Shameran Abed
Directrice senior
BRAC

Birgit Pickel
Directeur général adjoint
BMZ (ministère fédéral de la Coopération 
et du Développement économiques, 
Allemagne)
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ODD Objectif de développement durable
ONG organisation non gouvernementale
PEI Partenariat pour l’inclusion économique
PPA parité de pouvoir d’achat
SJY Satat Jeevikoparjan Yojana
SSN filet de sécurité sociale

Tous les montants cités dans cette publication sont en dollars des États-Unis, sauf 
indication contraire.
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Résumé analytique

D epuis quelques années, on observe un mouvement grandissant à travers le 
monde en faveur du renforcement et de la transposition à plus grande échelle de 
l’inclusion économique des couches les plus pauvres. Des actions d’envergure 

sont entreprises à la lumière des Objectifs de développement durable (ODD) pour 
« éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde d’ici 2030 », 
et promouvoir une croissance soutenue et partagée (ODD 8). Le Rapport sur l’inclusion 
économique 2021 : le potentiel de l’échelle donne à voir un paysage mondial en pleine 
mutation, tel qu’illustré par les expériences des 75 pays étudiés. L’élan qui sous-tend 
cette mutation est suscité par l’expansion de programmes gouvernementaux mettant 
à profit des investissements dans la protection sociale, les moyens de subsistance et 
l’emploi, ainsi que l’inclusion financière. Cette mutation est également nourrie par 
une base de données factuelles porteuse de promesses et une mine de connaissances 
découlant de programmes d’insertion mis en œuvre par des organisations à but non 
lucratif. 

Les efforts de passage à une échelle supérieure visent à faire face aux niveaux élevés 
d’extrême pauvreté et, plus récemment, aux conséquences de la COVID-19. D’ici 2030, 
si rien ne change, on estime que 479 millions de personnes vivront dans une pauvreté 
extrême, et la proportion des pauvres vivant dans des pays fragiles et touchés par un 
conflit devrait atteindre 50 % de la population mondiale1. Au vu des répercussions de la 
pandémie de COVID-19 pendant les derniers mois de 2020, le risque est grand que plus 
de 80 millions de personnes supplémentaires dégringolent dans l’extrême pauvreté. Fort 
heureusement, l’expérience acquise récemment montre le potentiel des programmes 
d’inclusion économique — dans le cadre des mesures intégrées prises par les pouvoirs 
publics — à atténuer le ralentissement de l’économie tout entière et de certains secteurs 
du fait de cette pandémie, et à favoriser le rétablissement des moyens de subsistance et 
le relèvement des communautés au bout du compte.

Grandes attentes et dose de scepticisme

À mesure que les programmes d’inclusion économique des plus pauvres montent 
en puissance, on voit se former de grandes attentes et une dose considérable de 
scepticisme. Une économie durable et solidaire qui « ne laisse personne sur la touche » 
est plus importante aujourd’hui que jamais auparavant. Certes, une croissance 
économique porteuse de transformations est le moteur ultime de la réduction de la 
pauvreté, mais elle n’est pas automatiquement partagée et ne profite pas toujours aux 
ménages les plus pauvres. En renforçant l’inclusion économique au profit des plus 
démunis, il importe d’identifier les « pièges de la pauvreté » et de comprendre que 
libérer le potentiel productif des personnes vivant dans la pauvreté implique de lever de 
multiples obstacles au moyen d’une réponse multidimensionnelle. En pratique, ce sont 
des groupes de population spécifiques tels que les femmes, les jeunes, les personnes 
handicapées et les personnes déplacées, qui risquent de souffrir le plus des difficultés 
rencontrées par les ménages et les communautés, dans l’économie locale et au niveau 
du cadre institutionnel. Les programmes d’inclusion économique ont tendance à 
insister fortement sur le renforcement du pouvoir économique des femmes, qui est une 
priorité intersectorielle, et qui peut être un puissant vecteur de changement.
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Les données contenues dans le présent rapport indiquent qu’il existe trois points 
d’ancrage à partir desquels les pouvoirs publics mettent à profit des programmes 
existants de lutte contre la pauvreté pour concevoir des interventions d’inclusion 
économique sur mesure : 

1. Filets de sécurité sociale (SSN)

2. Moyens de subsistance et emploi (L&J)

3. Inclusion financière (FI).

Si ces points d’ancrage ne sont pas mutuellement exclusifs ou complémentaires, 
ils offrent une base sur laquelle des investissements peuvent s’appuyer et des 
collaborations sectorielles de plus grande envergure s’établir. Une telle orientation a 
d’importantes implications du point de vue opérationnel. Les pouvoirs publics intègrent 
délibérément des programmes d’inclusion économique dans les stratégies et les cadres 
nationaux de lutte contre la pauvreté. En effet, ces programmes sont considérés comme 
un complément important des efforts de lutte contre la pauvreté en cours. Par exemple, 
à mesure que les pays élargissent la portée et augmentent les financements des filets de 
sécurité, les notions de filets de sécurité sociale productifs (social safety nets-plus) ou 
de transferts monétaires productifs (cash-plus) prennent de plus en plus d’importance. 
L’inclusion économique est une composante fondamentale du cadre d’action des 
filets de sécurité productifs, le terme « productif » indiquant la possibilité de compléter 
les transferts monétaires avec d’autres apports et composantes de services ou en 
établissant des liens avec des services externes. En définitive, la tendance à l’abandon 
des approches individuelles au profit de modèles plus intégrés offre des possibilités 
d’amélioration de la cohérence des programmes du point de vue de la mise en œuvre, 
des ressources financières et des politiques.

En dépit des importants progrès accomplis, le potentiel d’expansion des 
programmes d’inclusion économique est examiné à la lumière de débats critiques sur 
leur faisabilité et leur viabilité. Ces programmes peuvent être considérés comme étant 
trop complexes ou coûteux pour fonctionner à grande échelle. Dans de nombreux 
pays, particulièrement à faible revenu, les pouvoirs publics auront du mal à mobiliser 
les moyens requis pour administrer et gérer des interventions multidimensionnelles et 
intersectorielles. À mesure que les programmes d’inclusion économique prennent de 
l’ampleur, les facteurs d’économie politique gagnent en importance. Par conséquent, 
l’adoption de ces programmes et leur transposition à une plus grande échelle 
dépendront de leur acceptabilité sur le plan politique et impliqueront des arbitrages, 
particulièrement autour de leurs objectifs et de leurs cibles prioritaires. C’est dans ce 
contexte que le rapport porte un regard neuf sur l’impact et le coût des programmes, 
dans le but de mieux comprendre la base factuelle et les réalités financières qui, au 
bout du compte, en déterminent l’échelle.

Principales contributions du Rapport sur l’inclusion 
économique 2021 

Le rapport recense 219 programmes d’inclusion économique actifs dans 75 pays, qui 
profitent à près de 92 millions de personnes, ainsi que d’autres programmes en phase 
de préparation. L’enquête réalisée par le Partenariat pour l’inclusion économique (PEI) 
sur le paysage des programmes d’inclusion économique en 2020 (voir l’annexe A) 
révèle une diversité d’entités d’exécution, mais le nombre de programmes 
gouvernementaux augmente rapidement : ceux-ci couvrent environ 90 % des 
bénéficiaires de ce type d’opération, et représentent 50 % des interventions étudiées 
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(voir la figure O.1). Il convient de noter que ces chiffres correspondent à un seuil de 
référence bas, compte tenu des lacunes dans les données disponibles, de l’évolution 
rapide de la réserve de projets, et des défis rencontrés dans la communication des 
données relatives à la couverture des programmes. Cependant, ils fournissent une 
base importante pour suivre l’évolution des programmes dans les années à venir. Bon 
nombre de ces programmes approchent un point d’inflexion important : ils devraient 
ensuite monter en puissance, et s’affiner davantage, pour mieux répondre aux besoins 
des plus démunis.

FIGURE O.1 Répartition en pourcentage des programmes d’inclusion économique et de leurs 
bénéficiaires par région, organisme chef de file et point d’ancrage

b. Par organisme chef de file

Bénéficiaires

Programmes

EAP ECA LAC MENA SA SSA

a. Par région

6,0 %

4,6 %

18,8 % 7,3 %

31,3 %

14,2 %

61,2 %

51,4 %

Bénéficiaires

Programmes

Gouvernementaux Non gouvernementaux

86,6 %

48,6 %

13,4 %

51,4 %

c. Par point d’ancrage

53,3 %

35,3 %

46,0 %

62,8 %

0,6 %

1,8 %

Bénéficiaires

Programmes

Filets de sécurité sociale Moyens de subsistance et emploi Inclusion financière

Source : Partenariat pour l’inclusion économique, Banque mondiale.
Note : EAP = Asie de l’Est et Pacifique ; ECA = Europe et Asie centrale ; LAC = Amérique latine et Caraïbes ; MENA = Moyen-Orient 
et Afrique du Nord ; SA = Asie du Sud ; SSA = Afrique subsaharienne. On manque de données sur le nombre de bénéficiaires pour 
18 programmes (6 non gouvernementaux et 12 gouvernementaux), ce qui, réparti par point d’ancrage, signifie 6 filets de sécurité sociale 
(SSN) et 12 programmes de promotion de moyens de subsistance et de l’emploi (L&J). Le graphique n’inclut pas non plus les données de 
JEEViKA en Inde (un programme gouvernemental de promotion de moyens de subsistance et de l’emploi), qui couvre plus de 50 % de 
l’ensemble des bénéficiaires de l’enquête. On compte au total 218 programmes, hormis JEEViKA (112 non gouvernementaux et 106 publics, 
ou 77 SSN, 137 L&J et 4 pour l’inclusion financière (FI), ou encore 13 en Asie de l’Est et Pacifique, 5 en Europe et Asie centrale, 41 en 
Amérique latine et Caraïbes, 16 dans la région Moyen-Orient et Afrique du Nord, 31 en Asie du Sud et 112 en Afrique subsaharienne). Il y 
a au total 45 319 700 bénéficiaires, y compris directs et indirects. Lorsqu’on inclut les données de JEEViKA, on aboutit à 219 programmes 
(112 non gouvernementaux et 107 gouvernementaux, ou 77 SSN, 138 L&J et 4 FI, ou encore 13 en Asie de l’Est et Pacifique, 5 en Europe et 
Asie centrale, 41 en Amérique latine et Caraïbes, 16 dans la région Moyen-Orient et Afrique du Nord, 32 en Asie du Sud et 112 en Afrique 
subsaharienne). Le nombre total de bénéficiaires individuels est égal à 91 933 700 personnes.
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Clarté technique

Il est nécessaire de définir clairement la notion d’inclusion économique et d’établir 
un cadre commun pour celle-ci : c’est sur cette base que repose le présent rapport. En 
effet, le rapport s’intéresse essentiellement aux programmes d’inclusion économique 
qui atteignent des personnes vivant dans une pauvreté et une vulnérabilité extrêmes. 
Ici, le terme « inclusion économique » fait référence à l’insertion progressive des 
individus et des ménages participants dans les processus de développement 
économique et local plus vastes, en vue d’accroître leurs revenus et leurs actifs, de 
renforcer leur résilience et d’améliorer leurs perspectives. Les programmes d’inclusion 
économique s’articulent souvent autour d’une combinaison de composantes de 
transferts en espèce ou en nature, de renforcement des capacités techniques et 
cognitives, d’encadrement, d’accès aux financements et d’aide à l’intégration des 
marchés. Ils prennent des formes diverses, y compris l’inclusion productive, l’insertion 
et le développement communautaire. La transposition à une plus grande échelle 
désigne le processus par lequel un programme est établi, élargi ou adapté en situation 
réelle en une politique ou un programme d’envergure nationale. Elle est souvent 
entreprise pour des programmes dont l’efficacité est avérée à une petite échelle ou dans 
des conditions contrôlées. On peut aussi y recourir sans essai ni expérimentation, et 
souvent à la suite d’une décision ou d’une directive politique.

Base de données factuelles

Le besoin d’établir une base de données factuelles plus exhaustive autour de l’inclusion 
économique est au cœur du présent rapport. Un objectif central est l’assimilation de 
nouvelles données et de nouveaux éléments factuels concernant la conception, la 
mise en œuvre, l’impact et le coût des programmes. Cela est essentiel pour déterminer 
s’il est possible de les transposer à une échelle plus grande. À travers les données 
recueillies dans le cadre de l’enquête menée par PEI en 2020, le rapport réunit des 
faits d’expérience précédemment déconnectés les uns des autres concernant des 
programmes gouvernementaux et non gouvernementaux et dans une diversité 
de secteurs. L’étude -d’impact recense des expériences à travers 80 évaluations 
quantitatives et qualitatives dans 37 pays. Le rapport présente l’Outil d’évaluation 
rapide des coûts de PEI 2020, qui a permis d’éclairer les discussions autour de 
l’optimisation et la maîtrise des coûts. Les données importantes recueillies tout au long 
de l’enquête objet du présent rapport sont affichées et seront mises à jour sur le Portail 
des données de PEI à l’adresse www.peiglobal.org. Cette politique de libre accès aux 
données a été formulée afin d’encourager le débat et de faciliter la collecte d’autres 
données factuelles au fil du temps.

Apprentissage continu

Le rapport attire l’attention sur la nécessité de continuer d’apprendre directement 
de l’expérience des pays. L’adaptation à l’évolution des situations de pauvreté et des 
grandes tendances parait de plus en plus importante. Les programmes d’inclusion 
économique sont flexibles et peuvent s’adapter au contexte local, et des chocs majeurs 
tels que la COVID-19 vont les modifier fondamentalement dans chaque pays. Au fur 
et à mesure qu’évolue l’état de l’inclusion économique, de nouvelles connaissances 
sont produites, et le rapport présente un ensemble d’études de cas approfondies qui 
fournissent des enseignements et des renseignements opérationnels sur des projets 
menés par les pouvoirs publics et par des organisations non gouvernementales. 

www.peiglobal.org�
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Ces études de cas portent sur les initiatives suivantes, entre autres : 1) Programme de 
protection sociale adaptative dans le Sahel, 2) Société de promotion des moyens de 
subsistance des populations rurales dans le Bihar indien (BRLPS), désignée localement 
par JEEViKA’s Satat Jeevikoparjan Yojana, 3) programme d’insertion des plus démunis 
de BRAC au Bangladesh, et 4) programme Haku Wiñay au Pérou (voir encadré O.1).

ENCADRÉ O.1 Apprendre par l’expérience : quatre études de cas 

Le présent rapport comporte quatre études de cas qui mettent en lumière les nouveaux 
enseignements qui émergent de la conception et la mise en œuvre de programmes 
d’inclusion économique dans une diversité de contextes . Les résultats de ces études de 
cas et les données issues de l’enquête plus vaste sous-tendent les principales notions 
et analyses développées tout au long du rapport . 

Financé par la Banque mondiale et d’autres partenaires de développement, le 
Programme de protection sociale adaptative dans le Sahel (SASPP) comprend des 
interventions d’inclusion productive mises en œuvre de concert avec les programmes 
nationaux de protection sociale de quatre pays du Sahel : Burkina Faso, Mauritanie, 
Niger et Sénégal. Jusqu’à présent, plus de 50 000 ménages dans les quatre pays 
participants ont reçu un paquet complet de produits et services pour les aider à 
sortir de la pauvreté . Un essai contrôlé randomisé (ECR) multinational est en cours 
pour déterminer l’incidence de ces interventions productives sur les bénéficiaires de 
transferts monétaires et comment les optimiser et les rendre plus économiques . L’étude 
de cas donne un éclairage sur l’importance du rôle moteur des pouvoirs publics et de la 
coordination institutionnelle, sur l’intérêt d’un surcroît d’investissements dans les filets 
de sécurité sociale, et sur la nécessité de faire montre de souplesse pour adapter les 
modalités de mise en œuvre au contexte particulier de chaque pays . 

Le programme Satat Jeevikoparjan Yojana (SJY) de JEEViKA, dans l’État du Bihar en 
Inde, est un programme de promotion de moyens de subsistance qui utilise le modèle 
d’insertion en faisant appel à des groupes d’entraide et des organisations villageoises 
pour soutenir des fonctions importantes comme le ciblage des ménages pauvres et 
la distribution de biens à ces derniers. SJY sélectionne et forme un grand nombre de 
membres de la collectivité pour travailler en première ligne à la mise en œuvre de ses 
activités, et démontre ainsi comment des programmes gouvernementaux de grande 
envergure peuvent remédier à l’insuffisance des moyens de mise en œuvre. Bien qu’au 
tout début de sa mise en œuvre, SJY déploie des efforts considérables pour atteindre 
100 000 ménages dans le cadre du programme plus vaste d’inclusion économique de 
JEEViKA, lequel touche actuellement 10 millions de femmes rurales.

L’étude de cas de BRAC décrit l’expérience d’une organisation non gouvernementale 
de grande envergure qui a été la toute première à appliquer le modèle d’insertion, 
notamment les actions qu’elle a menées ces 20 dernières années et les enseignements 
tirés de récentes innovations . Le programme d’insertion de BRAC au Bangladesh 
touche plus de 2 millions de ménages et accueille environ 100 000 femmes chefs de 
famille chaque année . Un essai contrôlé randomisé a révélé que ce programme a une 
incidence économique considérable qui se poursuit des années après l’intervention . 

(Suite de l’encadré à la page suivante)
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Transformer l’existence de personnes vivant dans 
une pauvreté et une vulnérabilité extrêmes : 
un cadre d’action 

Le rapport prend appui sur un cadre d’action simplifié pour définir les moyens 
de transposer à plus grande échelle des programmes d’inclusion économique qui 
renforcent la résilience et améliorent les perspectives des personnes extrêmement 
pauvres et vulnérables. Ce cadre d’action (voir la figure O.2) rend compte du diagnostic 
global de la situation et de la réponse à y apporter en lien avec un ensemble de 
résultats escomptés au niveau du ménage et de la collectivité et par les pouvoirs 
publics. Il a été mis au point de façon itérative à partir de données de l’enquête 
à la base du présent rapport, de consultations de parties prenantes et des travaux 
de recherche disponibles et cités tout au long du rapport. En présentant ce cadre, 
on constate certaines limitations : l’inclusion économique à l’échelle n’est pas une 
panacée, un cadre simplifié masque une hétérogénéité considérable, et la mobilisation 
des populations locales et des entités non gouvernementales reste essentielle à la mise 
en œuvre. Le cadre sert de point de départ pour la réflexion en cours.

L’objectif de transformation de la situation économique des pauvres est le point de 
départ du cadre. Libérer le potentiel productif de personnes vivant dans un dénuement 
et une vulnérabilité extrêmes implique d’éliminer de nombreux obstacles : les obstacles 
externes liés à la collectivité, à l’économie locale et aux défaillances institutionnelles, 
et les obstacles internes qui tiennent à la dynamique et au comportement des ménages, 
bien que ces derniers soient moins bien compris. En outre, améliorer les réponses 
intégrées qui relient les composantes relatives aux individus et aux ménages aux 

D’autres ECR visant à évaluer des programmes mondiaux d’insertion ont produit 
des résultats positifs similaires, ce qui a contribué à l’expansion des programmes 
d’insertion et d’autres initiatives semblables à l’échelle mondiale . La méthode de BRAC 
souligne l’importance d’investissements à long terme, de l’adaptation constante et de 
l’innovation soutenue par la recherche .

Mis en œuvre par le ministère du Développement et de l’Insertion sociale du Pérou 
par le biais du Fonds de coopération pour le développement social, Haku Wiñay est 
un programme d’inclusion économique établi pour assurer le progrès économique des 
ménages ruraux les plus défavorisés . L’étude de cas démontre comment un programme 
d’inclusion économique peut intégrer des structures communautaires socialement 
acceptables dans une stratégie nationale et, au bout du compte, reproduire cette 
approche ailleurs . La transposition à plus grande échelle est rendue possible grâce à 
un modèle participatif de prise de décisions et à l’intervention de systèmes de gestion 
de projets communautaires et d’animateurs locaux (yachachiqs) . Il a fallu procéder à 
des adaptations considérables pour reproduire cette approche, notamment en donnant 
aux entités de mise en œuvre dans différentes parties du pays la liberté d’appliquer 
localement des micro-stratégies adaptées pour assurer la réussite du programme dans 
différentes localités rurales pauvres. 

ENCADRÉ O.1 Apprendre par l’expérience : quatre études de cas (suite)
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FIGURE O.2 Profil d’évolution vers une inclusion économique à l’échelle : un cadre d’action

But : Mettre au point des programmes d’inclusion économique qui renforcent la résilience et améliorent les perspectives
des personnes extrêmement pauvres et vulnérables

Contexte Réponse Points d’ancrage Adaptations Résultats

Situation économique des 
personnes extrêmement 
pauvres et vulnérables

Obstacles multiples au 
niveau des individus et des 
ménages, de la commu-
nauté, de l’économie locale 
et des institutions o�cielles

Au niveau des programmes
• Couverture accrue : nombre de 

bénéficiaires de programmes
• Expansion fonctionnelle : 

stratification et coordination
des interventions dans des 
programmes autonomes, 
complémentaires et qui se 
chevauchent

Au niveau institutionnel
• Politiques et stratégies

(y compris élaboration du 
budget et financement)

• Organisation (coordination et 
capacités de mise en œuvre)

• Fonctionnement (systèmes et 
plateformes de mise en œuvre)

Paquet d’interventions 
multidimensionnelles et 
coordonnées pour faire 

face à des obstacles 
multiples

Adapté au contexte, 
influencé par diverses 
exigences des pays

Stratégie et politique
publiques

Faire en sorte que les 
programmes complètent 
les initiatives 
gouvernementales, par 
exemple les cadres de 
politiques sectorielles, 
l’appui à certains 
groupes de population, 
les investissements au 
niveau mésoéconomique

Pouvoirs publics
Positionnement de 
l’inclusion économique dans 
un contexte de demandes 
conflictuelles et complexes 
et de contraintes 
budgétaires

Revenus et actifs accrus

Au niveau des individus, 
des ménages et de la 

collectivité

Amélioration de la 
cohérence des programmes 
du point de vue de la mise 
en œuvre, des ressources 
financières et des politiques

Au niveau des pouvoirs
publics

Filets de sécurité
sociale

Moyens de
subsistance et

emploi

Inclusion financière

Source : Partenariat pour l’inclusion économique, Banque mondiale.

processus plus vastes de l’économie communautaire et locale est une nécessité. À 
cet égard, une réponse multidimensionnelle est proposée, dont les composantes sont 
susceptibles d’évoluer au fil du temps, à mesure que les acteurs concernés renforcent 
leurs connaissances et s’adaptent mieux.

Surtout, le cadre s’articule autour des possibilités de susciter un changement 
dans le paysage gouvernemental, ce qui exige un alignement clair des institutions, des 
stratégies et des politiques nationales. Cette démarche marque un tournant important 
dans le discours populaire sur les programmes d’inclusion économique et entraîne la 
prise en compte des incitations, des arbitrages et des points d’ancrage stratégiques 
relatifs à la mise à l’échelle. En définitive, l’évolution de ces programmes à l’échelon 
des pays va dépendre de leur acceptabilité sur le plan politique, et sera déterminée par 
plusieurs considérations d’économie politique comme les processus historiques, les 
facteurs structurels et le cadre institutionnel. Le rapport révèle les grandes difficultés 
rencontrées par les pouvoirs publics pour définir des groupes cibles, souvent en 
raison de demandes excessives et de contraintes financières. La réussite ou l’échec des 
programmes d’inclusion économique va souvent dépendre de trois décisions : celles 
portant sur leurs objectifs, leur financement et leurs modalités institutionnelles de mise 
en œuvre.

Dix grandes constatations

1 On observe un accroissement sans précédent des programmes d’inclusion 
économique à travers le monde. Les données de l’enquête montrent que des 
programmes d’inclusion économique sont en cours dans au moins 75 pays, 
touchent environ 20 millions de ménages et profitent à près de 92 millions de 
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personnes, directement ou indirectement. Ce rapport présente des données et 
des éléments factuels tirés de 219 programmes, et l’enquête 2020 du Partenariat 
pour l’inclusion économique a recensé 40 autres programmes au stade de la 
préparation. Près de la moitié des programmes identifiés à travers le monde sont 
à l’initiative des pouvoirs publics, et ceux-ci couvrent 93 % des bénéficiaires de 
l’ensemble des programmes mentionnés dans le présent rapport. L’expansion 
rapide des programmes d’inclusion économique est impulsée par les pays 
à faible revenu : la moitié des programmes étudiés se trouvent en Afrique 
subsaharienne.

2 Il est fort probable que les programmes d’inclusion économique s’appuient 
sur des opérations gouvernementales préexistantes, ce qui peut s’avérer 
indispensable pour les efforts de redressement à long terme consécutifs à la 
crise économique provoquée par la COVID-19. L’inclusion économique est en 
train de prendre une importance capitale dans les ambitieux programmes 
de lutte contre la pauvreté de nombreux pays. Les filets de sécurité sociale 
constituent un des principaux moyens par lesquels les pouvoirs publics 
développent l’inclusion économique, car ceux-ci offrent la possibilité de 
recourir aux transferts monétaires. La transposition à plus grande échelle des 
programmes gouvernementaux pourrait permettre de réaliser des économies 
d’échelle et ouvrir la voie à des approches intégrées. Le rapport fait savoir que 
les programmes gouvernementaux s’articulent généralement autour d’au moins 
cinq composantes qui, le plus souvent, sont les transferts, le renforcement des 
capacités techniques et cognitives, l’encadrement, l’intégration dans les marchés 
et l’accès aux services financiers.

3 Présentement, les interventions d’inclusion économique sont de taille modeste, 
et une démarche soutenue de mise à l’échelle implique plus qu’une simple 
augmentation du nombre de bénéficiaires. L’enquête 2020 du Partenariat 
pour l’inclusion économique révèle que plus de 50 % des programmes 
gouvernementaux existants ont le potentiel de soutenir entre 5 et 10 % des 
personnes vivant dans l’extrême pauvreté, et bon nombre d’entre eux sont en 
passe d’accroître leur couverture. Et pourtant, la mise à l’échelle ne concerne 
pas seulement la couverture, elle touche aussi à la qualité : la qualité de 
l’impact et la viabilité de la couverture ainsi que la qualité du processus 
d’évolution et d’adaptation. L’inclusion économique à l’échelle met donc en 
jeu les mécanismes de programmation et les dispositifs institutionnels associés, 
dont beaucoup doivent nécessairement être réunis avant la prise en compte de 
nouveaux bénéficiaires.

4 Les programmes d’inclusion économique offrent une grande marge de souplesse 
pour des adaptations. En dépit de leur hétérogénéité, ils accordent généralement 
la priorité au développement rural, à la fragilité et aux besoins de groupes 
vulnérables particuliers. L’enquête 2020 du Partenariat pour l’inclusion 
économique révèle un intérêt soutenu pour la protection des groupes les 
plus vulnérables, notamment les enfants (25 % des programmes étudiés), 
les personnes handicapées (27 %) et les personnes déplacées (33 %). Les 
objectifs les plus souvent cités sont l’auto-emploi, la diversification des sources 
de revenus et la résilience. Ceux-ci rendent compte de la place importante 
accordée aux zones rurales (87 % des programmes étudiés) et de l’accent mis 
sur la fragilité (25 %) ainsi que sur l’atténuation des effets du changement 
climatique (55 %).
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5 Le renforcement du pouvoir économique des femmes est un facteur essentiel des 
programmes d’inclusion économique, près de 90 % de la cohorte de l’enquête 
étant axés sur les femmes. On observe ainsi des adaptations visant à promouvoir 
l’autonomisation et à atténuer les risques d’effets pervers sur les ménages et 
les communautés. Il existe un volume considérable de travaux opérationnels 
portant sur une conception des programmes prenant expressément en compte la 
problématique du genre pour une plus grande efficacité. Dans le même temps, 
les conséquences involontaires de ce type d’adaptations suscitent de plus en 
plus d’intérêt et présentent des risques connus, comme le manque criant de 
temps, le renforcement des rôles traditionnellement dévolus aux deux sexes, et 
la violence faite aux femmes. 

6 Tout porte à croire que les programmes d’inclusion économique vont s’adapter 
de plus en plus aux réalités de l’informel, surtout pour les jeunes des zones 
urbaines. Les formes varient, certaines interventions de promotion de l’auto-
emploi présentant d’importants objectifs d’inclusion, tandis que d’autres ciblent 
expressément des entrepreneurs à fort potentiel. Seul un tiers des programmes 
cherche à faciliter l’accès à un emploi salarié, un objectif promu par des 
programmes gouvernementaux. Près de 70 % des programmes aident les 
participants à intégrer des chaînes de valeur et des marchés existants (au niveau 
local, régional, national ou international), certains soutenant même la création de 
nouvelles chaînes de valeur. Environ 40 % des programmes déclarent intervenir 
dans des centres urbains, et 64 % d’entre eux sont axés sur les jeunes, ce qui rend 
compte d’une évolution majeure en matière de démographie et d’urbanisation. 
L’adaptation des programmes d’inclusion économique aux zones urbaines touchées 
par la COVID-19 semble devenir un domaine d’intérêt particulier.

7 Les innovations numériques vont aider grandement à surmonter les contraintes 
de capacités et renforcer la gestion des programmes. À l’heure actuelle, beaucoup 
de programmes utilisent les registres sociaux, les registres de bénéficiaires et 
d’autres bases de données établis par l’administration pour identifier leurs 
participants (33 % de l’ensemble des programmes et 45 % des programmes 
gouvernementaux). La technologie numérique est un élément important pour 
85 % des programmes gouvernementaux, et a cours dans toutes les régions. 
Des plateformes numériques sont mises à disposition par 33 % des programmes 
gouvernementaux pour assurer l’accès à leurs composantes. 

8 Les programmes d’inclusion économique s’appuient sur une base de données 
factuelles prometteuse qui est appelée à grandir considérablement dans un 
proche avenir. Un examen de 80 évaluations quantitatives et qualitatives menées 
dans 37 pays montre qu’un paquet d’interventions multidimensionnelles et 
coordonnées a une plus grande incidence sur le revenu, les biens et l’épargne 
que des interventions individuelles. Les interactions entre les différentes 
composantes semblent expliquer l’impact global produit par les programmes. 
Comme indiqué à la figure O.3, la base factuelle existante est dominée par des 
informations relatives aux programmes non gouvernementaux qui, dans bien des 
cas, sont des opérations autonomes. Cette situation est appelée à changer dans 
les années à venir. Environ 80 % des programmes étudiés prévoient des travaux 
de recherche ; les résultats des deux tiers de ces travaux seront disponibles en 
2020-21. L’accumulation d’un plus grand nombre de données factuelles issues de 
programmes gouvernementaux sera importante pour rééquilibrer le débat autour 
de l’impact, et particulièrement pour repenser la façon dont l’impact à long terme 
est perçu dans le cadre d’un système national d’aide.
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9 Une meilleure compréhension de la structure de base des coûts est fondamentale 
pour évaluer le rapport coût-efficacité des programmes d’inclusion économique 
au-delà du simple « coût affiché ». Le rapport ouvre de nouvelles perspectives 
en matière d’analyse des coûts, un sujet éminemment complexe, y compris 
du point de vue des mesures, de l’hétérogénéité des objectifs des programmes 
et des comparaisons éventuelles. Il constitue l’un des premiers exercices de 
ventilation multinationale des coûts des programmes d’inclusion économique 
gouvernementaux et non gouvernementaux au monde. L’outil d’évaluation 
rapide des coûts de PEI 2020, qui a facilité la collecte des données, a été mis 
au point faute d’autres outils opérationnels de cette nature qui sont pourtant 
indispensables pour éclairer la conception des programmes en temps réel et le 
dialogue sur les politiques publiques.

   Généralement, le coût des programmes d’inclusion économique est déterminé 
par une seule intervention, comme des subventions en espèces, la distribution 
d’actifs ou d’intrants, ou encore des versements d’aides sociales (figure O.4). 
Les ressources humaines et le personnel jouent un rôle plus important dans 
la détermination des coûts de projets plus complexes, lesquels dépendent de 
multiples composantes, plutôt que d’une seule grande composante mise en 
œuvre conjointement avec d’autres. Dans ce cas, la taille des composantes varie 
considérablement et est fonction des modalités de l’aide : il peut s’agir d’une 
aide strictement limitée dans le temps ou d’une aide continue. La fourchette 
globale des coûts des programmes d’inclusion économique est donc très large. 
Le coût total d’un programme d’inclusion économique se situe entre 41 dollars 
et 2 253 dollars (en parité de pouvoir d’achat ou PPA de 2011) par bénéficiaire 
pendant la durée du programme (3,6 ans en moyenne)2. Cette variance demeure 
lorsque les programmes sont ventilés par points d’ancrage : les programmes SSN 
varient entre 77 et 2 253 dollars (PPA de 2011) et les programmes de promotion 
de moyens de subsistance et de l’emploi se situent dans une fourchette comprise 
entre 41 et 2 076 dollars (PPA de 2011). Cela dit, les coûts affichés doivent être 
appréhendés en fonction du bien-fondé et de l’impact des programmes.

FIGURE O.3 Répartition des études indiquant des résultats spécifiques, 
par organisme chef de file
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10 Des partenariats solides sont indispensables pour la réussite des programmes 
d’inclusion économique. La mobilisation de dispositifs communautaires est 
essentielle à la mise en œuvre des programmes, la plupart faisant appel à des 
structures locales, y compris des associations locales informelles d’épargne 
et de crédit (42 %), des administrations locales (59 %) et des organisations 
paysannes structurées (44 %). Les entités locales peuvent accroître davantage 
les sources de revenus et la viabilité des programmes, particulièrement 
lorsqu’elles sont associées formellement à d’autres acteurs du marché, 
notamment des prestataires de services financiers et des instituts privés de 
formation. Des organisations non gouvernementales (ONG) apportent une 
assistance technique à 64 % des programmes gouvernementaux, et 67 % 
des pays font appel à des ONG pour la mise en œuvre de leurs programmes. 
Le partenariat est aussi indispensable à l’échelle mondiale pour renforcer les 
connaissances opérationnelles, les méthodes d’action optimales et le transfert de 
connaissances, et pour mobiliser des aides financières. 

Perspectives d’avenir 

Le rapport révèle un intérêt continu et croissant pour le transfert de connaissances 
sur l’inclusion économique des plus démunis. Partout dans le monde, les programmes 
d’inclusion économique s’adaptent aux réalités locales, et adoptent invariablement une 
approche d’apprentissage par l’expérience. Leur souplesse fait en sorte qu’ils s’adaptent 
aisément à l’évolution des situations de pauvreté et de grandes tendances comme 
l’informel, l’urbanisation, la démographie et la technologie. Cette souplesse pointe 
aussi la possibilité qu’ils prennent une place plus importante dans les stratégies mises 
en œuvre pour faire face à des chocs majeurs, notamment dans le cadre des efforts de 
riposte et de redressement à moyen et long terme face à la COVID-19. À mesure que les 
programmes évoluent, l’objectif d’apprentissage continuera de gagner en importance, 
faisant miroiter la promesse de mieux éclairer la base de données factuelles existante 

FIGURE O.4 Élément de coût le plus important en pourcentage du coût total, pour une sélection de programmes 
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et de favoriser l’adhésion des milieux politiques aux interventions et approches qui 
montrent leur efficacité. Le Partenariat pour l’inclusion économique offrira une tribune 
importante pour répondre à ce besoin de connaissances, mais aussi d’innovation et 
d’apprentissage continus. 

Prestation de services

L’amélioration des systèmes de prestation de services des programmes dans 
différents contextes va gagner en importance. Il faut garder trace écrite des 
modèles opérationnels et des systèmes de prestation de services éprouvés dans 
différents contextes pour permettre une conception et une coordination efficaces 
des programmes d’inclusion économique. Compte tenu de la grande diversité 
des partenaires, des programmes et des structures à l’horizon, les possibilités 
d’améliorer l’efficacité des programmes abondent. À cet égard, il importera 
de recueillir des données sur les interactions entre différents organismes 
gouvernementaux, et entre les pouvoirs publics et des organisations partenaires 
comme des réseaux communautaires, des ONG et des entreprises privées. Ces 
données permettront d’identifier les similitudes et les principales particularités 
des points d’ancrage de chaque programme — ce qui fait nettement défaut dans 
le présent rapport. Les solutions numériques peuvent aider à surmonter certains 
problèmes liés à la mise en œuvre et à réaliser des gains d’efficacité. Elles vont 
prendre de l’ampleur étant donné que les restrictions sous forme de distanciation 
sociale imposées du fait de la pandémie de COVID-19 entravent les activités de 
formation et d’encadrement.

Adaptation au contexte

L’adaptation accrue des programmes en fonction des besoins de groupes spécifiques 
de la population — notamment les femmes, les jeunes et les personnes handicapées — 
est une réalité. Un plus grand nombre de programmes d’inclusion économique 
comportera probablement des éléments visant à favoriser le renforcement du 
pouvoir économique des femmes, qui est une priorité intersectorielle. L’évolution 
des aspirations des jeunes fournira aussi un motif important pour l’expansion des 
programmes. Compte tenu des niveaux élevés de chômage chez les jeunes, et des 
incertitudes concernant les moyens d’accéder à l’emploi formel, les programmes 
d’inclusion économique contribueront grandement à fournir des possibilités d’auto-
emploi et de création de microentreprises. Les mutations démographiques et 
l’urbanisation galopante vont probablement stimuler la demande pour ces programmes, 
comme semblent l’indiquer les expériences du Bangladesh, de l’Égypte, du Ghana, 
de l’Indonésie et du Kenya, entre autres. S’agissant des personnes handicapées, des 
programmes d’inclusion économique multidimensionnels peuvent leur offrir les 
moyens d’améliorer leurs perspectives économiques et d’atteindre leur plein potentiel. 
Le corpus de connaissances sur les moyens d’adapter la conception et la mise en œuvre 
des programmes afin d’aider les personnes handicapées à atteindre leur plein potentiel 
ne cesse de s’enrichir. Cependant, presque tous les programmes, indépendamment de 
leurs populations cibles, trouvent que la trajectoire des résultats de leurs participants 
varie, certains progressant plus rapidement que d’autres dans chaque groupe. 
Ces trajectoires diverses ont d’importantes implications pour la conception des 
programmes.
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Sensibilité aux chocs

Les programmes d’inclusion économique ne peuvent être dissociés des aléas des 
chocs externes, de la vulnérabilité et de la fragilité. Au-delà du contexte actuel de la 
COVID-19, l’orientation et la nature de ces programmes seront aussi déterminées par 
différents types de chocs, notamment des chocs économiques ou des chocs provoqués 
par des conflits ou des effets du changement climatique. C’est la raison pour laquelle 
les programmes d’inclusion économique augmentent en taille et en nombre dans les 
milieux fragiles, et il est essentiel de mieux comprendre les modèles opérationnels dans 
ces contextes. Il faudra donc impérativement connaître les méthodes d’action optimales 
pour lier l’inclusion économique aux interventions humanitaires et faciliter l’accès 
des personnes déplacées et des populations d’accueil aux marchés. Une retombée 
significative de cette approche est la nécessité d’assurer l’adaptabilité et la flexibilité 
des programmes afin de leur permettre de supporter les chocs, et d’adapter leur 
conception à l’évolution des besoins à court et long terme.

Intégration dans l’économie communautaire et locale

À mesure que les programmes prennent de l’ampleur pour répondre aux besoins 
de groupes particuliers de la population ou aux exigences de différents contextes, 
le rapport indique clairement l’importance de lier les opérations traditionnelles 
d’inclusion économique des individus et des ménages aux processus plus vastes 
de l’économie communautaire et locale. Les programmes d’inclusion économique 
renforcent les liens avec les structures communautaires existantes, les organisations 
productives et les réseaux d’épargne. Une plus grande intégration dans les 
marchés et les chaînes de valeur peut accroître la productivité des moyens de 
subsistance et assurer la viabilité des programmes. Une intégration plus étroite au 
niveau mésoéconomique aide à réduire les obstacles structurels qui empêchent 
d’accéder aux marchés, aux infrastructures et aux facteurs de production, mais 
aussi d’accroître le potentiel du secteur privé. Et une meilleure intégration de ces 
programmes dans l’économie locale peut aussi avoir d’importantes retombées sur les 
communautés. À mesure qu’on acquiert de l’expérience, l’éventail des programmes 
va probablement s’élargir. 

Nouvelles vagues de données probantes

Au regard des innovations anticipées et des travaux de recherche en cours sur les 
programmes, la base de connaissances en matière d’inclusion économique est appelée 
à s’élargir. Certes, il existe déjà un grand nombre de données, mais la future vague 
d’évaluations va probablement mettre l’accent sur les programmes gouvernementaux 
à l’échelle et aider à déceler les déterminants des résultats à tous les points 
d’ancrage et pour différents groupes. Cette évolution aura d’importantes implications 
opérationnelles pour identifier des paquets d’interventions dans chaque contexte et 
tirer des enseignements des différents modèles de prestation de services. À cet égard, 
un important programme d’acquisition de connaissances prend forme pour aider à 
corriger bon nombre de lacunes en matière de données. Premièrement, peu d’études 
fournissent des détails sur le contexte dans lequel fonctionnent les programmes, 
et il manque cruellement de données sur l’analyse des coûts. Deuxièmement, la 
plupart des évaluations n’ont pas vocation à révéler les déterminants de l’impact, 
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autrement dit à faire comprendre les principaux éléments à la base des résultats des 
programmes. Troisièmement, il existe très peu de données quantitatives sur la résilience 
et l’autonomisation, hormis certaines expériences de programmes de développement 
communautaire. Pour la suite, une nouvelle vague d’évaluations va modifier 
considérablement la base de connaissances disponible à l’échelle mondiale. Environ 
80 % des programmes étudiés aux fins du présent rapport ont des travaux de recherche 
en perspective et, comme indiqué plus haut, deux tiers des résultats desdits travaux 
seront disponibles d’ici 2021. Pour faire avancer le programme d’évaluations, il est 
impérativement nécessaire de compléter les évaluations d’impact avec des travaux de 
recherche opérationnelle en temps réel, des activités de suivi des programmes et 
des études qualitatives sur le terrain pour identifier les possibilités d’amélioration 
des résultats.

Rapport entre les coûts et les résultats

La capacité à analyser les coûts d’une intervention est une étape essentielle vers la 
détermination de la rentabilité et la viabilité des programmes d’inclusion économique. 
L’outil d’évaluation rapide des coûts de PEI 2020 mis au point dans le cadre du présent 
rapport est une ressource pratique pour aider les professionnels à ventiler les coûts 
de programmes multidimensionnels. Pour la suite, il est éminemment important que 
les entités de mise en œuvre (à la fois les pouvoirs publics et les organisations non 
gouvernementales) et les décideurs des programmes d’inclusion économique étudient 
mieux leur structure de coûts pour accroître l’efficacité de leurs programmes. Les 
chercheurs chargés d’évaluer l’incidence économique de ces programmes devraient 
systématiquement recueillir et rendre compte des données sur les coûts, en plus de 
leur impact. L’analyse systématique des coûts va permettre aux autorités nationales 
de comprendre les ratios coûts-avantages des programmes et d’orienter ainsi leurs 
décisions stratégiques. Et puis, disposer de données fiables sur les coûts offre une 
marge considérable pour mieux comprendre la notion d’optimisation à cet égard. Entre 
autres moyens d’optimiser les coûts, on compte les variations des montants des dons 
en espèces et des modalités de recouvrement des coûts desdits dons, ainsi que les 
variations d’intensité des modalités, de la fréquence et du contenu des formations, des 
séances d’encadrement et de mentorat.

Économie politique

Trop souvent, les discussions sur les programmes d’inclusion économique et les 
interventions similaires portent essentiellement sur des solutions techniques dédiées 
à la conception et la mise en œuvre des programmes. Le présent rapport attire plus 
étroitement l’attention sur « l’économie politique » de l’inclusion économique afin 
d’examiner les facteurs locaux et nationaux qui influent sur la décision d’adopter 
ces programmes ou non. L’adoption et la transposition à plus grande échelle des 
programmes d’inclusion économique dépendent de leur acceptation par les milieux 
politiques et impliquent des arbitrages pour leur conception et leur mise en œuvre. 
Si ces programmes bénéficient généralement de l’appui de l’ensemble du monde 
politique, les pouvoirs publics ont souvent beaucoup de mal à les transposer à une plus 
grande échelle. La réussite ou l’échec des programmes d’inclusion économique peut 
être déterminé par trois décisions : celles portant sur leurs objectifs, leur financement 
et leurs modalités institutionnelles de mise en œuvre. La situation politique peut 
exiger que les programmes ciblent une vaste cohorte de la population, en plus des 
plus démunis, souvent pour obtenir le soutien de l’opinion publique. À mesure que 
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les programmes couvrent une échelle plus grande, la transparence et la responsabilité 
deviennent des facteurs importants pour limiter le risque de partialité liée à des 
considérations politiques. Deux aspects paraissent essentiels pour transposer les 
programmes d’inclusion économique à une échelle plus grande : 1) les dirigeants 
politiques et 2) la qualité des données probantes nécessaires pour aider à modifier 
les préférences et obtenir le soutien des forces politiques. Ces considérations — ainsi 
que les processus historiques, les facteurs structurels et les cadres institutionnels — 
sous-tendent la question centrale de la mise à l’échelle, et sont traitées de manière 
transversale tout au long du rapport.

Notes

1. World Bank, Poverty and Shared Prosperity 2018: Piecing Together the Poverty Puzzle 
(Washington, DC: World Bank, 2018), https://openknowledge.worldbank.org/handle 
/10986/30418. 

2. Il convient de noter que dans ce rapport, nous ne divisons pas le coût total par la durée 
de chaque programme. Si établir le ratio par rapport à la durée permettrait de normaliser 
les comparaisons d’un programme à l’autre, cette méthode est trompeuse, car la durée des 
programmes d’inclusion économique est un élément important de leur conception. Les 
programmes qui sont conçus pour permettre à leurs bénéficiaires de recevoir un ensemble 
d’interventions sur une plus longue période (peut-être parce que ceux-ci progressent 
lentement ou sont particulièrement vulnérables) coûteront probablement plus chers que ceux 
qui durent moins longtemps. Toutefois, au moment d’examiner l’adéquation des prestations, 
nous utilisons la durée comme critère de normalisation.

https://openknowledge.worldbank.org/handle/10986/30418
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Le Rapport sur l’inclusion économique 2021 met en vedette un des problèmes les plus tenaces 
auxquels sont confrontés les décideurs et professionnels du développement, à savoir la 
transformation de la situation économique des personnes les plus pauvres et les plus vulnérables 
au monde.

Les programmes d’inclusion économique désignent un paquet d’interventions multidimensionnelles 
et coordonnées qui aident les individus, les ménages et les communautés à accroître leur revenu 
et leurs actifs. Des programmes ciblant des personnes extrêmement pauvres et vulnérables sont 
en cours dans 75 pays.

Le présent rapport fournit des données et des éléments d’appréciation tirés de 219 de ces 
programmes, qui touchent plus de 90 millions de bénéficiaires. Actuellement, ce sont les pouvoirs 
publics qui sont à l’avant-garde de la transposition à plus grande échelle des interventions d’inclusion 
économique, souvent en s’appuyant sur des programmes nationaux préexistants comme ceux 
axés sur la protection sociale, la promotion de moyens de subsistance et de l’emploi, et l’inclusion 
financière : les programmes gouvernementaux couvrent 93 % de l’ensemble des bénéficiaires.

Le rapport apporte quatre contributions importantes :

• Une analyse détaillée de la nature de ces programmes, des personnes vivant dans une 
pauvreté et une vulnérabilité extrêmes auxquelles ils viennent en aide, ainsi que des difficultés 
et possibilités organisationnelles inhérentes à leur conception et leur administration.

• Un examen des résultats de 80 évaluations quantitatives et qualitatives de programmes 
d’inclusion économique dans 37 pays.

• La première étude multinationale des coûts de programmes d’inclusion économique menés 
à la fois par les pouvoirs publics et d’autres entités, qui montre que ces programmes ont 
le potentiel de réaliser des gains d’efficacité lorsqu’ils sont intégrés dans les systèmes 
nationaux.

• Quatre études de cas détaillées portant sur des programmes en cours au Bangladesh, en 
Inde, au Pérou et dans le Sahel, qui mettent en relief les adaptations requises au niveau 
des programmes et des institutions pour passer à une plus grande échelle dans des 
contextes très divers.

Les données du rapport sont accessibles sur le portail de PEI (www.peiglobal.org), que les usagers 
peuvent consulter et sur lequel ils peuvent importer d’autres informations pour l’enrichir.
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